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Axe 1 : Accompagner l’acquisition des bons réflexes et anticiper la dégradation 

de la mobilité chez les séniors :  
 

o Thématique 1 : Promouvoir l’information et la sensibilisation aux 

droits des jeunes séniors :   
 Favoriser l’accès aux droits et à l’information  

 Sensibiliser les jeunes séniors sur les défis du grand âge  

o Thématique 2 : Favoriser le maintien du lien social et une 

mobilité à tout âge :  
 Lutter contre l’isolement et conserver son bien-être moral  

 Mettre à disposition des solutions de mobilité adaptées  

  

Axe 2 : Prévenir la perte d’autonomie et ses conséquences sur la santé :  
 

o Thématique 1 : Développer les actions de prévention santé  
 Favoriser l’émergence de nouveaux acteurs de la prévention 

(SAAD, SPASAD, et Résidences Autonomie)  

 Diffuser des pratiques nutritionnelles favorables à la santé des 

séniors  

 Repérer les publics vulnérables  

 Prévenir l’apparition des maladies chroniques  

o Thématique 2 : Rendre les séniors acteurs de la préservation de 

leur capital autonomie  
 Encourager la pratique d’activités physiques  

 Maintenir les facultés mémorielles et sensorielles  

 Fluidifier le parcours entre dispositifs d’hébergement  

  

Axe 3 : Anticiper l’adaptation de son cadre de vie à son autonomie :  
 

o Thématique 1 : Promouvoir l’accès aux aides techniques 

individuelles et à l’amélioration de l’habitat  
 Améliorer la lisibilité des aides  

 Améliorer et coordonner les pratiques d’octroi  

 Faciliter la mise à disposition des aides  

o Thématique 2 : Accompagner le développement de l’offre de 

services liée à la « Silver Economie »  
 Promouvoir les technologies favorisant un maintien à domicile 

de qualité  

 Développer l’outil numérique au service de la Conférence des  

Financeurs  

o Thématique 3 : Déployer des actions de prévention au sein des 

Résidences Autonomie  

  

Axe 4 : Soutenir et accompagner les proches aidants :  

o Thématique 1 : Proposer un parcours de formation adapté aux 

aidants proches  

o Thématique 2 : Mettre en œuvre un plan d’actions collectives en 

faveur des aidants proches  

o Thématique 3 : Promouvoir l’offre de services en matière d’aide 

aux aidants proches  


